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portation qui n'aura point été préalablement examinée ainfi qu'il eft pourvu
par cet Acte, ou qui par lui-mêne, fes. dornefiqu-s ou matelots empêchera
un Infpecteur de faire tel examen comme fus-dit, encourra et payera pour
chaque quart de farine de froment on de bled d.inde ainfi reçu à bord, la fomme
de dix fchellings, et pour chaque foi qu'il aura ainfi réfiffé et mis tel empêche-
ment, il encourra et payera la fomme de Cinquante Livres.

X. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que chacun des dits Inf-
peaeurs et leurs Deputés refpeaifs qui feront ainfi nommés, avant d'entrer
dans les devoirs de leur office prendront et fouferiront le ferment fuivant, devant
un des juges de la Cour du Banc du.Roi de fa Majeffé pouf le Diftrid où. ils
feront nommés, lequel ils dépoferont chez un des Prothonotaires de la dite Cour
du Banic du Roi pour faire'foi; et le dit Prothonotaire en donnera un Certifi-
cat à tel Infpeaeur ou Député Infpecteur, toutes fois qu'il en fera requis en
payant deux fchellings, et pas plus, et tout propriétaire ou poffeffeur de Farine
pourra exiger de chaque Infpecteur ou Deputé Infpecteur de produire tel cer-
tificat avant qu'il procède à l'examen de Farine. Forme de ferment. " Je, A. B.

(Infpecteur ou Député Infpecteur)>de Farine de Froment et de Bled dInde
S pour la Cité et .Diftrict de O'gébec ou Montréal, ou de la Ville et Diffrict
"9 des Trois Rivieres, jure folemnellement que j'exécuterai et remplirai fidèle-
" ment, honnètement et fans partialité, fuivant mes meilleures connoiffances, la

charge et les devoirs d'un Infpecteur (ou Député Infpecteur) de Farine de
" Froment et de Bled d'Inde luivant le vrai fens et intention de l'Acte de la Lé-

" giflature de cette Province, intitulé, " Acte qui rappelle une Ordonnance.
" faite et paffée dans la vingt cinquième année du Règne de fa Majeilé, intitulé,
" Ordonnance qui défend l'exportation de Farine non-marchande ainji que lefaux
9 tare fur les quarts de Farine et de Bifcuit," qui règle l'infpection de Farine de
" Froment et de Bled d'Inde, et qui pourvoit à conaater à l'avenir la qualité du
"Bifcuit." AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE."

XI. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, qu'il ne fera loifible à
aucun Irifpecteur ou Député Infpecteur de farine de froment ou de bled d'inde
d'acheter ou vendre directement ou indirectement, aucun des dits articles pour
l'exportation, fous la penalité de Vingt Livres pour chaque contravention.

XII. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que fi quelqu'un des
dits Infpecteurs ou Députés Inipecteurs, qui feront ainfi nommés et appointés,
refufe ou néglige, fur application à lui ou. à eux faite perfonnellement ou par
écrit laiffé à fon ou à leur domicile, à des jours légaux, entre le Soleil levé et le
Soleil couché, par quelque propriétaire ou poffeffeur de farine de froment ou de
bled d'Inde, n'étant point occupés dans ce tems ailleurs à examiner de la farine
de fsoment ou de bled d'inde, ae proceder à tel exameu iiamédiatement ou fous
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